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* RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

· 1.1 Identificateur de produit

· Nom du produit : Bonalan
· 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

· Secteur d'utilisation Agriculture
· Emploi de la substance / de la préparation Herbicide

· 1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
· Producteur/fournisseur :

Gowan Belgium SPRL
Residentie Sorrento - Résidence Sorrento Koningin Paolaplein - Place Reine Paola, 11/6
1083 Brussel - Bruxelles
Phone : +32 472 13 34 99
email : CJurquin@gowanco.com

· Service chargé des renseignements : sds@gowanco.com
· 1.4 Numéro d'appel d'urgence :

Chemtrec de téléphone d'urgence 24 - Heures: (Belgique / Bruxelles) +32 280 83 237
(en dehors de la Belgique) +1 703 527-3887

* RUBRIQUE 2: Identification des dangers

· 2.1 Classification de la substance ou du mélange
· Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008

GHS02 flamme

Flam. Liq. 3 H226 Liquide et vapeurs inflammables.

GHS08 danger pour la santé

STOT RE 2 H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée.

Asp. Tox. 1 H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

GHS05 corrosion

Eye Dam. 1 H318 Provoque des lésions oculaires graves.

GHS09 environnement

Aquatic Acute 1 H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

Aquatic Chronic 1 H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long
terme.

GHS07

(suite page 2)
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Acute Tox. 4 H332 Nocif par inhalation.

Skin Irrit. 2 H315 Provoque une irritation cutanée.

Skin Sens. 1 H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

STOT SE 3 H335 Peut irriter les voies respiratoires.

· 2.2 Éléments d'étiquetage
· Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 Le produit est classifié et étiqueté selon le règlement CLP.

· Pictogrammes de danger


GHS02


GHS05


GHS07


GHS08


GHS09

· Mention d'avertissement Danger

· Mentions de danger
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H332 Nocif par inhalation.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition

prolongée.
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

· Conseils de prudence
EUH401 Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine et

l’environnement.
P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de

toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.
P260 Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P273 Éviter le rejet dans l'environnement.
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection

des yeux/du visage.
P301+P310 EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un

médecin.
P331 NE PAS faire vomir.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau et au savon.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l'eau pendant

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent
être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P363 Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.
P391 Recueillir le produit répandu.
P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale/régionale/

nationale/internationale.
(suite page 3)
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· 2.3 Autres dangers
· Résultats des évaluations PBT et vPvB

· PBT: Non applicable.
· vPvB: Non applicable.

* RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

· 3.2 Caractérisation chimique : Mélanges
· Description : Mélange des substances mentionnées à la suite avec des additifs non dangereux.

· Composants dangereux :
CAS: 1861-40-1 Benfluralin

Aquatic Acute 1, H400; Aquatic Chronic 1, H410; Skin Irrit. 2, H315; Eye
Irrit. 2, H319; Skin Sens. 1B, H317

19,1%

CAS: 1330-20-7
EINECS: 215-535-7

xylène
Flam. Liq. 3, H226;Acute Tox. 4, H312; Acute Tox. 4, H332; Skin Irrit. 2,
H315

<80,0%

CAS: 68953-96-8 Acide benzènesulfonique, dérivés alkylés ramifiés en mono-C11-13, sels de
calcium
Eye Dam. 1, H318;Aquatic Chronic 2, H411; Skin Irrit. 2, H315

5,0%

· SVHC
COMPOSANTS DANGEREUX ADDITIONNELS

Nom Pictogramme Mention de danger Teneur en %
H / phrase R m/m

Hydrocarbures, C10, aromatiques, SGH07, SGH08, H336, H304, H411 <1,0%
<1% de naphtalène SGH09
(REACH: 01-2119463583-34)

· Indications complémentaires : Pour le libellé des mentions de danger citées, se référer au chapitre 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

· 4.1 Description des premiers secours
· Remarques générales :

Les secouristes doivent faire attention à se protéger et utiliser les protections individuelles recommandées
(gants résistant aux produits chimiques, protection contre les éclaboussures). S'il existe une possibilité
d'exposition référez-vous à la section 8 «Contrôle de l'exposition/protection individuelle» pour les équipements
de protection individuelle spécifiques.

· Après inhalation :
Sortir la personne à l'air frais. Si elle ne respire plus, appeler un Centre d'Urgence ou une ambulance, puis
pratiquer la respiration artificielle; si le bouche à bouche est pratiqué, utiliser une protection (par exemple un
masque de poche, etc.). Appeler un Centre Antipoison ou un médecin pour plus de conseils sur le traitement. Si
la respiration est difficile, une personne qualifiée doit administrer de l'oxygène.

· Après contact avec la peau :
Retirer les vêtements contaminés. Laver la peau avec du savon et beaucoup d'eau pendant 15 à 20 minutes.
Appeler le Centre Antipoison ou le médecin pour des conseils sur le traitement. Laver les vêtements avant de
les remettre. Les souliers et autres articles en cuir contaminés ne pouvant être décontaminés doivent être
éliminés de façon appropriée.

(suite page 4)
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· Après contact avec les yeux :
Laver immédiatement et sans arrêt à l'eau courante pendant au moins 30 minutes. Après 5 minutes de rinçage,
enlever les verres de contact et continuer de laver. Consulter un médecin rapidement, de préférence un
ophtalmologiste. Un lave-oeil d'urgence adéquat doit être disponible immédiatement.

· Après ingestion : Ne pas faire vomir. Appeler un médecin et/ou transporter d'urgence la personne à l'hôpital.
· 4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Outre les informations figurant sous Descriptiondes premiers secours (ci-dessus) et les Indications des éventuels
soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires (ci-dessous), les autres symptômes et effets sont
décrits à la section 11: Informations toxicologiques.

· 4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Maintenir un degré adéquat de ventilation et d'oxygénation du patient. Les brûlures chimiques aux yeux peuvent
nécessiter une irrigation plus longue. Obtenir rapidement une consultation, préférablement auprès d'un
ophtalmologiste. Aucun antidote spécifique. Le traitement doit viser à surveiller les symptômes et l'état clinique
du patient. Avoir la Fiche de Données de Sécurité, et si possible, le contenant du produit ou l'étiquette avec vous
lorsque vous appelez le Centre Antipoison ou le médecin, ou si vous allez consulter pour un traitement. Un
contact cutané peut aggraver une dermatite préexistante.

* RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

· 5.1 Moyens d'extinction
· Moyens d'extinction :

Brouillard ou fin jet d'eau pulvérisée. Extincteurs à poudre chimique. Extincteurs à dioxyde de carbone.
Mousse. Ne pas arroser de plein fouet avec un jet d'eau. Un jet d'eau droit ou direct pourrait s'avérer
inefficace pour éteindre le feu. Il est préférable d'utiliser des mousses antialcool (de type A.T.C). Les mousses
synthétiques universelles (y compris celles de type A.F.F.F.) ou les mousses à base protéinique peuvent
fonctionner mais seront moins efficaces.

· Produits extincteurs déconseillés pour des raisons de sécurité : Jet d'eau à grand débit
· 5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Durant un incendie, la fumée peut contenir le produit d'origine en plus de produits de combustion de composition
variable qui peuvent être toxiques et/ou irritants. Les produits de combustion peuvent comprendre, sans s'y
limiter: Fluorure d'hydrogène. Chlorure d'hydrogène. Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone.

· 5.3 Conseils aux pompiers
Tenir les gens à l'écart. Isoler la zone d'incendie et en interdire tout accès non indispensable. Rester en amont du
vent. Se tenir à l'écart des zones basses où des gaz (vapeurs) peuvent s'accumuler. L'eau peut s'avérer inefficace
pour éteindre le feu. Utiliser de l'eau pulvérisée pour refroidir les contenants exposés et la zone affectée par
l'incendie jusqu'à ce que le feu soit éteint et que tout danger de reprise soit écarté. Combattre l'incendie d'un
endroit protégé ou à distance sécuritaire. Envisager l'usage d'une lance sur affût télécommandée ou lance
monitor, ne nécessitant pas une présence humaine. Retirer immédiatement tout le personnel au signal du
dispositif de sécurité d'aération ou s'il y a une décoloration du réservoir. Ne pas arroser de plein fouet avec un
jet d'eau. Ceci peut propager le feu. Éliminer les sources d'inflammation. Déplacer le contenant hors de la zone
de feu si cette manoeuvre ne comporte pas de danger. Les liquides en feu peuvent être déplacés en lesarrosant à
grande eau afin de protéger le personnel et de réduire les dommages matériels. Éviter toute accumulation d'eau.
Le produit peut se déplacer à la surface de l'eau et propager l'incendie ou entrer en contact avec une source
d'inflammation. Si possible, contenir les eaux d'incendie. Sinon, elles peuvent provoquer des dommages à
l'environnement. Consulter les sections 6 «Mesures à prendre en cas de rejet accidentel» et 12 «Informations
écologiques» de cette fiche signalétique.
· Equipement spécial de sécurité : Porter un appareil de protection respiratoire.

* RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

· 6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Évacuer la zone. Pour des mesures de précautions additionnelles, consulter la section 7 «Manipulation». Seul le
personnel formé et correctement protégé peut participer aux opérations de nettoyage. Garder le personnel hors

(suite page 5)
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des zones basses. Rester en amont du vent par rapport au déversement. Aérer la zone de la fuite ou du
déversement. Défense de fumer dans la zone. Pour éviter un incendie ou une explosion, éliminer toutes les
sources d'inflammation à proximité du déversement ou des vapeurs émises. Danger d'explosion de vapeurs.
Défense de pénétrer dans les égouts. Avant de pénétrer à nouveau dans la zone, procéder à une vérification des
lieux à l'aide d'un détecteur de gaz combustible. Mettre à la terre et lier tous les contenants et l'équipement utilisé
pour la manipulation. Pour les gros déversements, avertir le public du danger d'explosion sous le vent. Utiliser
un équipement de protection approprié. Pour plus d'information, consulter la section 8 «Contrôle de l'exposition
et protection individuelle».

· 6.2 Précautions pour la protection de l'environnement :
Empêcher de pénétrer dans le sol, les fossés, les égouts, les cours d'eau et l'eau souterraine. Voir section 12
«Informations écologiques». Les déversements ou les rejets dans les cours d'eau naturels devraient tuer les
organismes aquatiques.

· 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage :
Si possible, contenir le produit déversé. Petits déversements: Absorber avec des matières telles que: Argile.
Terre. Sable. Balayer le tout. Recueillir dans des contenants appropriés et bien étiquetés. Gros déversements:
Contacter Dow AgroSciences pour une assistance au nettoyage. Pomper à l'aide d'un équipement antidéflagrant.
Si disponible, utiliser de la mousse pour étouffer ou éteindre. Mettre à la terre et relier tous les contenants et
l'équipement utilisé pour la manipulation. Pour plus d'information, consulter la section 13 «Considérations
relatives l'élimination».

· 6.4 Référence à d'autres rubriques
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.

* RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

· 7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Tenir hors de portée des enfants. Tenir à l'écart de la chaleur, des étincelles etdes flammes. Les vapeurs sont
plus lourdes que l'air et elles peuvent se déplacer sur de longues distances et s'accumuler dans les zones basses.
Possibilité d'inflammation et/ou de retour de flamme. Eviter tout contact avec les yeux. Éviter le contact avec la
peau et les vêtements. Éviter le contact prolongé ou répété avec la peau. Eviter de respirer les vapeurs ou les
brouillards. Ne pas avaler. Laver soigneusement après manipulation. Conserver le récipient bien fermé.
N'utiliser qu'avec une ventilation adéquate. Avant de transférer ou d'utiliser le produit, établir la liaison
électrique et la mise à la terre des contenants, de l'équipement et du personnel. Ne jamais utiliser de pression
d'air pour transférer le produit. Dans les zones de manutention et de stockage, ilest interdit de fumer, d'utiliser
des flammes nues ou des sources d'inflammation. Les contenants, même ceux qui ont été vidés, peuvent contenir
des vapeurs. Ne pas couper, percer, meuler, souder ni procéder à des opérations semblables sur un contenant
vide ou à proximité d'un contenant vide. Selon le type d'activité, l'usage d'équipements anti-étincelles ou
antidéflagrants peut s'avérer nécessaire. Voir la Section 8 «Contrôle de l'exposition/protection individuelle»
· Préventions des incendies et des explosions :

Tenir à l'abri des sources d'inflammation - ne pas fumer.
Prendre des mesures contre les charges électrostatiques.
Tenir des appareils de protection respiratoire prêts.

· 7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Stocker dans un endroit sec. Conserver dans le conteneur d'origine. Garder les récipients hermétiquement
fermés en cas de non utilisation. Ne pas entreposer près de la nourriture, de produits alimentaires, de
médicaments ou des approvisionnements d'eau potable. Réduire les sources d'inflammation telles que
l'accumulation d'électricité statique, la chaleur, les étincelles ou les flammes au minimum. À température
ambiante, des mélanges inflammables peuvent être présents dans l'espace libre des contenants renfermant des
vapeurs.
· Stockage :

· Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage :
Pour maintenir la qualité du produit, la température de stockage recommandée est: > 5 °C

(suite page 6)
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· Indications concernant le stockage commun : Ne pas stocker avec les aliments des animaux ou humaines.
· Autres indications sur les conditions de stockage : Tenir les emballages hermétiquement fermés.

· 7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles.

* RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

· Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques :
Sans autre indication, voir point 7.

· 8.1 Paramètres de contrôle
Les limites d'exposition sont énumérées ci-dessous , si existantes .
Composant Réglementation Type de liste Valeur/Notation
Xylène ACGIH TWA BEI

ACGIH STEL BEI
ACGIH TWA 100 ppm
ACGIH STEL 150 ppm

2000/39/EC TWA 221 mg/m3 50 ppm
2000/39/EC STEL 442 mg/m3 100 ppm
2000/39/EC TWA SKIN
2000/39/EC STEL SKIN

BE OEL VLE 8 hr 221 mg/m3 50 ppm
BE OEL VLE 15 min 442 mg/m3 100 ppm
BE OEL VLE 8 hr SKIN
BE OEL VLE 15 min SKIN

· Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail :
Le produit ne contient pas en quantité significative des substances présentant des valeurs-seuil à surveiller

par poste de travail.
· Remarques supplémentaires :

Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

· 8.2 Contrôles de l'exposition
· Equipement de protection individuel :

· Protection respiratoire :
Une protection respiratoire doit être portée lorsqu'il y a une possibilité de dépassement des valeurs limites
d'exposition. S'il n'y a pas de valeurs limites d'exposition, ni de guides applicables, utiliser un appareil de
protection respiratoire homologué. Le choix d'un appareil respiratoire filtrant ou d'un appareil à adduction
d'air à pression positive dépend de l'opération à effectuer et de la concentration possible du produit dans
l'atmosphère. Pour les situations d'urgence, utiliser un appareil respiratoire autonome à pression positive
approuvé. Dans les endroits clos ou mal ventilés, porter un appareil respiratoire autonome, ou un appareil
à adduction d'air avec une source d'oxygène autonome auxiliaire; ces appareils doivent être homologués.
Utiliser l'appareil respiratoire filtrant homologué CE suivant: filtre combiné contre les vapeurs organiques
et les aérosols, type AP2.

· Protection des mains :

Gants de protection

· Matériau des gants
Utiliser des gants homologués EN 374 résistants aux produits chimiques: gants de protection contre les
produits chimiques et les micro-organismes. Des exemples de matières préférées pour des gants étanches
comprennent: Polyéthylène. Ethylvinylalcool laminé ("EVAL"). Chlorure de polyvinyle ("PVC" ou
"vinyle"). Viton. Exemples de matières acceptables pour des gants étanches: Butyl caoutchouc.
Caoutchouc naturel ("latex"). Néoprène. Caoutchouc nitrile/butadiène ("nitrile" ou "NBR"). Pour un
contact prolongé ou fréquemment répété, des gants de classe de protection 5 ou de classe supérieure
(temps de passage supérieur à 240 minutes selon la norme EN 374) sont recommandés. Pour un contact

(suite page 7)
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bref, des gants de classe de protection 3 ou de classe supérieure (temps de passage supérieur à 60 minutes
selon la norme EN 374) sont recommandés. AVERTISSEMENT: Le choix du type de gants pour
l'application donnée et pour la durée d'utilisation en milieu de travail doit aussi tenir compte de tous les
facteurs pertinents suivants (sans en exclure d'autres): autres produits chimiques utilisés, exigences
physiques (protection contre les coupures/perforations, dextérité, protection thermique), réactions
corporelles potentielles aux matériaux des gants, ainsi que toutes les directives et spécifications fournies
par le fournisseur de gants.

· Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.

· Protection des yeux :

Lunettes de protection hermétiques

· Protection du corps : Vêtements de travail protecteurs

* RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

· 9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
· Indications générales

· Aspect :
· Forme : Liquide
· Couleur : Orange

· Odeur : Légère
· Seuil olfactif : Non déterminée.

· valeur du pH à 20 °C: 5,6

· Changement d'état
· Point de fusion : Non déterminée.
· Point d'ébullition : Non déterminée.

· Point d'éclair 26 °C

· Inflammabilité (solide, gazeux) : Non applicable.

· Température de décomposition : Non déterminée.

· Danger d'explosion : Non explosif

· Limites d'explosion :
· Inférieure : Non applicable
· Supérieure : Non applicable

· Pression de vapeur : Non déterminée.

· Densité à 20 °C: 0,941 g/cm³
· Densité relative Non déterminée.
· Densité de vapeur: Non déterminée.
· Taux d'évaporation: Non déterminée.

· Solubilité dans/miscibilité avec
· l'eau : Emulsionnable

· Coefficient de partage (n-octanol/eau) : Non déterminée.

· Viscosité :
· Dynamique : Non déterminée.

(suite page 8)
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· Cinématique à 20 °C: 1,24 mm2/s
· 9.2 Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

* RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

· 10.1 Réactivité Pas de réactions dangereuses connues dans les conditions normales d'utilisation.
· 10.2 Stabilité chimique Thermiquement stable aux températures et aux pressions recommandées.

· Décomposition thermique/conditions à éviter : Pas de décomposition en cas d'usage conforme.
· 10.3 Possibilité de réactions dangereuses Polymérisation ne se produira pas.
· 10.4 Conditions à éviter

Le produit peut se décomposer à température élevée. La formation de gaz durant la décomposition
peutprovoquer une pression dans les systèmes en circuit fermé.

· 10.5 Matières incompatibles : Éviter tous contacts avec ce qui suit: Acides forts. Oxydants forts.
· 10.6 Produits de décomposition dangereux :

Les produits de décomposition dangereux dépendent de la température, de l'air fourni et de la présence d'autres
produits. Les produits de décomposition peuvent comprendre, sans s'y limiter: Chlorure d'hydrogène. Fluorure
d'hydrogène.

* RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

· 11.1 Informations sur les effets toxicologiques
· Toxicité aiguë :

Nocif par inhalation.

· Valeurs LD/LC50 déterminantes pour la classification :

· Effet primaire d'irritation :
· de la peau :

Provoque une irritation cutanée.
· des yeux :

Provoque des lésions oculaires graves.
· Sensibilisation :

Peut provoquer une allergie cutanée.
· Effets CMR (cancérogène, mutagène et toxique pour la reproduction)

· Mutagénicité sur les cellules germinales
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Cancérogénicité Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
· Toxicité pour la reproduction

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
· Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

Peut irriter les voies respiratoires.
· Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition
prolongée.

· Danger par aspiration
Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

BE

(suite page 9)

Oral           LD50 >2000  mg/kg (rat)
Dermique LD50 >2000 mg/kg (rat)



Page : 9/13

Fiche de données de sécurité
selon 1907/2006/CE, Article 31

Date d'impression : 07.12.2018 Révision: 07.12.2018

Nom du produit : Bonalan

(suite de la page 8)

48.0.13

* RUBRIQUE 12: Informations écologiques

· 12.1 Toxicité
Toxicité aiguë pour les poissons.
Matière très toxique pour les organismes aquatiques (CL50/CE50/CI50 inférieures à 1 mg/L pour les espèces les
plus sensibles).

CL50, Oncorhynchus mykiss (Truite arc-en-ciel), 96 h, 2,99 mg/l

Toxicité aiguë envers les invertébrés aquatiques
CE50, Daphnia magna (Grande daphnie ), 48 h, 35,6 mg/l

Toxicité aigüe pour les algues et les plantes aquatiques
CE50r, Lemna gibba, Essai en semi-statique, 7 jr, 0,69 mg/l

CE50r, Scenedesmus capricornutum (algue d'eau douce), 72 h, 4,66 mg/l

Toxicité pour autres organismes
DL50 par voie orale, Apis mellifera (abeilles), 48 h, > 163µg/abeille

DL50 par contact, Apis mellifera (abeilles), 48 h, > 523µg/abeille

CL50, Eisenia fetida (vers de terre), 14 jr, mortalité, 1 437 mg/kg
· Toxicité aquatique : Pas d'autres informations importantes disponibles.

· 12.2 Persistance et dégradabilité
Benfluraline
Biodégradabilité: Le produit n'est pas facilement biodégradable selon les lignes directrices de l'OCDE/EC.
Intervalle de temps de 10 jours : Echec
Biodégradation: 5 %
Durée d'exposition: 28 jr
Méthode: Calculé.

Demande théorique en oxygène: 1,859 mg/mg

Xylène
Biodégradabilité: Le produit devrait être facilement biodégradable.
Intervalle de temps de 10 jours : Passe
Biodégradation: > 60 %
Durée d'exposition: 10 jr
Méthode: OECD Ligne directrice 301F ou Equivalente

Acide benzènesulfonique, dérivés alkylés ramifiés en mono-C11-13, sels de calcium
Biodégradabilité: Aucune donnée trouvée.

Hydrocarbures, C10, aromatiques, <1% de naphtalène
Biodégradabilité: Ce produit est intrinsèquement biodégradable. Il atteint plus de 20 % de biodégradation dans
les tests de l'OCDE sur la biodégradabilité intrinsèque.

· 12.3 Potentiel de bioaccumulation
Benfluraline
Bioaccumulation: Potentiel modéré de bioconcentration (FBC entre 100 et 3000 ou log Pow entre 3 et 5).
Coefficient de partage: n-octanol/eau(log Pow): 5,19 à 20 °C Mesuré
Facteur de bioconcentration (FBC): 1 563,6 Poisson

Xylène
Bioaccumulation: Faible potentiel de bioconcentration (FBC < 100 ou Log Pow < 3).

(suite page 10)
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Coefficient de partage: n-octanol/eau(log Pow): 3,12 Mesuré
Facteur de bioconcentration (FBC): 25,9 Truite arc-en-ciel (salmo gairdneri) Mesuré

Acide benzènesulfonique, dérivés alkylés ramifiés en mono-C11-13, sels de calcium
Bioaccumulation: Aucune donnée trouvée.

Hydrocarbures, C10, aromatiques, <1% de naphtalène
Bioaccumulation: Pas de données disponibles pour ce produit. Pour un ou des produits semblables: Potentiel
élevé de bioconcentration (FBC > 3000 ou Log Pow entre 5 et 7).

· 12.4 Mobilité dans le sol
Benfluraline
Devrait être relativement immobile dans la terre (Koc > 5000).
Coefficient de partage(Koc): 8519 - 14400 Estimation

Xylène
Potentiel moyen de mobilité dans le sol ((Koc entre 150 et 500).
Coefficient de partage(Koc): 443 Estimation

Acide benzènesulfonique, dérivés alkylés ramifiés en mono-C11-13, sels de calcium
Aucune donnée trouvée.

Hydrocarbures, C10, aromatiques, <1% de naphtalène
Aucune donnée trouvée.
· Autres indications écologiques :

· Indications générales :
Catégorie de pollution des eaux 2 (D) (Classification propre): polluant
Ne pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations.
Ne doit pas pénétrer à l'état non dilué ou non neutralisé dans les eaux usées ou le collecteur.
Danger pour l'eau potable dès fuite d'une petite quantité dans le sous-sol.
Dans les eaux, également toxique pour les poissons et le plancton.

· 12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
Benfluraline
Cette substance n'est pas considérée comme persistante, ni bioaccumulable ni toxique (PBT). Cette substance
n'est pas considérée comme très persistante ni très bioaccumulable (vPvB).

Xylène
Cette substance n'est pas considérée comme persistante, ni bioaccumulable ni toxique (PBT). Cette substance
n'est pas considérée comme très persistante ni très bioaccumulable (vPvB).

Acide benzènesulfonique, dérivés alkylés ramifiés en mono-C11-13, sels de calcium
Cette substance n'a pas été évaluée pour la persistance, la bioaccumulation et la toxicité (PBT).

Hydrocarbures, C10, aromatiques, <1% de naphtalène
Cette substance n'est pas considérée comme persistante, bioaccumulable et toxique (PBT). Cette substance n'est
pas considérée comme très persistante et très bioaccumulable (vPvB).
· PBT : Non applicable.
· vPvB : Non applicable.

· 12.6 Autres effets néfastes
Benfluraline
Cette substance n'est pas dans l'annexe 1 de la réglementation Européenne (CE) nº 2037/2000 relative aux
substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

Xylène
Cette substance n'est pas dans l'annexe 1 de la réglementation Européenne (CE) nº 2037/2000 relative aux
substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

(suite page 11)
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Acide benzènesulfonique, dérivés alkylés ramifiés en mono-C11-13, sels de calcium
Cette substance n'est pas dans l'annexe 1 de la réglementation Européenne (CE) nº 2037/2000 relative aux
substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

Hydrocarbures, C10, aromatiques, <1% de naphtalène
Cette substance n'est pas dans l'annexe 1 de la réglementation Européenne (CE) nº 2037/2000 relative aux
substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

`

* RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

· 13.1 Méthodes de traitement des déchets
· Recommandation :

En cas d'impossibilité d'éliminer les déchets et/ou les conteneurs conformément aux recommandations portées
sur l'étiquette, procéder conformément à la réglementation locale ou régionale en vigueur.

· Emballages non nettoyés :
· Recommandation : Evacuation conformément aux prescriptions légales.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

· 14.1 Numéro ONU
· ADR, IMDG, IATA UN1993

· 14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU
· ADR 1 9 9 3 L I Q U I D E I N F L A M M A B L E , N . S . A . ,

DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT
· IMDG 1993 FLAMMABLE LIQUID, N.O.S. (Xylène)
· IATA 1993 Flammable liquid, n.o.s. (Xylene)

· 14.3 Classe(s) de danger pour le transport

· ADR, IMDG


· Classe 3 Liquides inflammables.
· Étiquette 3

· IATA


· Class 3 Liquides inflammables.
· Label 3

· 14.4 Groupe d'emballage
· ADR, IMDG, IATA III

(suite page 12)
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· 14.5 Dangers pour l'environnement : Le produit contient des matières dangereuses pour
l'environnement : Benfluralin

· Marine Pollutant : Signe conventionnel (poisson et arbre)
· Marquage spécial (ADR) : Signe conventionnel (poisson et arbre)

· 14.6 Précautions particulières à prendre par
l'utilisateur Attention: Liquides inflammables.

· No EMS : F-E,S-E
· Stowage Category A

· 14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de
la convention Marpol et au recueil IBC Non applicable.

· Indications complémentaires de transport :

· ADR
· Quantités limitées (LQ) 5L
· Quantités exceptées (EQ) Code: E1

Quantité maximale nette par emballage intérieur:
30 ml
Quanti té maximale nette par emballage
extérieur: 1000 ml

· "Règlement type" de l'ONU : UN 1993 LIQUIDE INFLAMMABLE, N.S.A., 3, III,
DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

· 15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d'environnement

· Directive 2012/18/UE
· Substances dangereuses désignées - ANNEXE I Aucun des composants n’est compris.
· Catégorie SEVESO

E1 Danger pour l'environnement aquatique
P5c LIQUIDES INFLAMMABLES

· Quantité seuil (tonnes) pour l'application des exigences relatives au seuil bas 100 t
· Quantité seuil (tonnes) pour l'application des exigences relatives au seuil haut 200 t
· RÈGLEMENT (CE) N° 1907/2006 ANNEXE XVII Conditions de limitation: 3

· 15.2 Évaluation de la sécurité chimique : Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant
aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

· Phrases importantes
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une
exposition prolongée.
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H312 Nocif par contact cutané.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.

(suite page 13)
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H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H332 Nocif par inhalation.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

· Service établissant la fiche technique : Supply Chain
· Contact : sds@gowanco.com

· Acronymes et abréviations :
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
LC50: Lethal concentration, 50 percent
LD50: Lethal dose, 50 percent
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
SVHC: Substances of Very High Concern
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative
Flam. Liq. 3: Liquides inflammables – Catégorie 3
Acute Tox. 4: Toxicité aiguë – Catégorie 4
Skin Irrit. 2: Corrosion cutanée/irritation cutanée – Catégorie 2
Eye Dam. 1: Lésions oculaires graves/irritation oculaire – Catégorie 1
Eye Irrit. 2: Lésions oculaires graves/irritation oculaire – Catégorie 2
Skin Sens. 1: Sensibilisation cutanée – Catégorie 1
Skin Sens. 1B: Sensibilisation cutanée – Catégorie 1B
STOT SE 3: Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition unique) – Catégorie 3
STOT RE 2: Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée) – Catégorie 2
Asp. Tox. 1: Danger par aspiration – Catégorie 1
Aquatic Acute 1: Dangers pour le milieu aquatique- toxicité aiguë pour le milieu aquatique – Catégorie 1
Aquatic Chronic 1: Dangers pour le milieu aquatique- toxicité à long terme pour le milieu aquatique – Catégorie 1
Aquatic Chronic 2: Dangers pour le milieu aquatique- toxicité à long terme pour le milieu aquatique – Catégorie 2

· * Données modifiées par rapport à la version précédente
BE


